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Club membre de la F.A.A.S (Field Archery Association Switzerland ) 
 

Lorsqu'un club adhère à la Field Archery Association Switzerland il en devient membre. 
 

Cotisations pour membres dont le club est membre de  la Field Archery Switzerland 
(01. janvier - 31. décembre): 
 

Club (incl. Assurance collective de responsabilité civile) frs. 200.00 
 

Adultes frs.   45.00 
Juniors en dessus de 16 ans jusqu'à 18 ans frs.    20.00 
Enfants et juniors jusqu'à 16 ans frs.              gratuit 
 

Frais d’inscription pour tout nouveau membre: 
Adultes frs. 40.00 
Enfants et juniors frs. 20.00 
 

Inscription: 
 

L'inscription d'un nouveau membre se fait par le club. Les personnes qui adhèrent p.ex. lors d'un 
tournoi paient la cotisation pour membre individuel pour l'année en cours, même si le club est 
membre de la FAAS. Un formulaire d'inscription pour la nouvelle année est envoyé au club. Ce 
formulaire doit être rempli et retourné jusqu'à la date limite indiquée. Ensuite les cartes de 
membres accompagnées de la facture sont envoyées au club. La facture est à payer dans les 20 
jours. 
 

Informations: 
 

Toutes les informations de la FAAS sont envoyées au club; sur demande un exemplaire en alle-
mand, français et italien. La distribution des informations FAAS aux membres est l'affaire du club. 
 

D'autres avantages: 
 

Les club peuvent louer des cibles 3-D à des prix réduits. 
 
 

Membres actifs individuels F.A.A.S  (Field Archery Association Switzerland)  
 

Une personne peut adhérer à la FAAS comme membre actif individuel sans appartenir à un club. 
 

Cotisations: 
Membres individuels frs. 55.00 
Juniors jusqu'à 18 ans frs. 25.00 
Enfants et juniors jusqu'à 16 ans frs. 10.00 
 

Frais d’inscription pour tout nouveau membre: 
Adultes frs. 40.00 
Enfants et juniors frs. 20.00 
 

Inscription: 
 

Les intéressés reçoivent le Facture cotisation accompagné d'un bulletin de versement. Après avoir 
reçu le payement de la cotisation membre, le nouveau membre reçoit la carte de membre et le 
règlement de tir; il devient maintenant nouveau membre actif de la FAAS. 
 

Informations: 
 

Les membres individuels reçoivent les informations directement de la FAAS dans la langue qu'ils 
ont cochée sur le formulaire d'inscription. 
 

Une personne faisant partie d'un club membre de la FAAS, peut être également 
membre individuel. Dans ce cas le membre individuel  reçoit les informations 

directement de la FAAS. 


